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Réaliser un monde où chaque grossesse est désirée, chaque accouchement est 

sans danger, et le potentiel de chaque jeune est accompli. 
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Contexte National 

• Seulement 65% pour les enfants de moins de 5 ans 

enregistrés à l’état civil dont près de la moitié hors 

délai 

– Faibles moyens alloués au système d’état civil 

– Eloignement des centres d'état civil des populations 

– Non-application de l’ensemble des dispositions 

légales notamment l’article 43 qui donne la 

possibilité à tout témoin de déclarer la naissance 

•  59,4% des naissances assistées par un personnel de santé 

qualifié  

• Projet pilote mis en oeuvre dans le cadre du MEECI 

 



Objectif et Méthodologie 

• Améliorer le taux de déclaration des naissances à l’état 

civil dans les délais 
 

• Développement des outils notamment le Certificat 

Médical prenant en compte toutes les variables des 

registres d’état civil 
 

• Mise en oeuvre de l’approche: 

– Sensibilisation des futures mères 

– Remplissage et collecte des certificats médicaux 

– Retranscription des données dans les registres 

– Signature des régistres par les déclarant 

 

 



Résultats  
 68,5% des naissances déclarées dans les délais (contre 

22,2% selon les données de base) 

 20,9% des naissances déclarées dans les délais par les 

agents de santé. 



Leçons apprises 

 Importantes innovations : 

 

 Format du certificat médical de naissances qui prend en compte 

l’ensemble des informations requises pour la déclaration à l’état-civil 

 

 Les contacts des parents inclus dans le certificat de naissance qui 

permettent de relancer pour la déclaration de leur(s) enfant(s) dans les 

délais 

 

 Le fait que le remplissage des certificats de naissances n’est pas assujetti à la 

production des documents d’identité des parents pourraient rendre difficile la 

déclaration de certaines naissances par le personnel de santé même au cas où le 

certificat est entièrement rempli 

 

 La bonne collaboration entre les agents de santé et les agents d’état civil constitue 

un facteur important pour la déclaration des naissances par le personnel de santé 

 

 Le fait que dans certaines cultures l’attribution des noms à l’enfant n’est pas 

systématique induit la non complétude de certains certificats médicaux 



Perspectives 

 

• Renforcement l’expérimentation de ce mécanisme par 

la développement d’un projet intégré de déclaration 

des naissances et des décès via le mobile et par le 

personnel de santé 

 

• Proposer les réformes nécessaires à la généralisation 

de de l’approche de déclaration des naissances par le 

personnel de santé 

 



Pour plus d’information 

• Tian Bi Youan Rodolphe(UNFPA) 

            tian@unfpa.org 

• Kaboré Saïdou (UNFPA) 

kabore@unfpa.org 

• N’Da Constant (UNFPA) 

         nda@unfpa.org     

 

mailto:tian@unfpa.org
mailto:kabore@unfpa.org
mailto:talnan@unfpa.org

